
• La bourse aux vélos est ouverte uniquement aux particuliers 
sur présentation d’une pièce d’identité ; 

• Tous les vélos sont acceptés sauf les vélos électriques ; 

• Les vélos doivent être en bon état général ; 

• Les vendeurs déposent le vélo dont ils souhaitent se séparer 
entre 10h et 13h ; 

• Les vendeurs fixent le prix avec les bénévoles du Collectif 
Vélo du Mantois (une commission de 5 à 10 euros est à 
prévoir) ; 

• Les ventes sont ouvertes de 14h à 17h ; 

• Le règlement s’effectue en espèces uniquement ; 

• Si les vélos invendus ne sont pas réclamés avant 18h, ils 
seront récupérés par le Collectif Vélo du Mantois.

BOURSE AUX VÉLOS 
RÈGLEMENT

10H > 18H

Place du Marché au Blé


